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SEANCE DU MERCREDI 7 JUIN 1939

Présents : Messieurs Rio, BougUen, Gasnier-Duparc, Le Gorgeu, Del^ch, 

Léon Bon, Villault-Duchesnois, Veyssière, Leblanc, de Blois, de Gainas, 

Bringer, Roux-Freissin€ng, Even, Stuhl, Louis-Louis Dreyfus, Marcel Plaisant.

Présidence de Monsieur Rio

La séance est ouverte à 15 heures

Monsieur le Président fait connaitre que le Ministère de la Marine met 

à la disposition des membres de la commission quelques cartes pour la soirée 

du 22 juin consacrée aux films rapportés par l’aviso Bougainville de son voyage 

dans les mers australes.

Il signale qu’une visite des établissements Bernard (usine de Saint-Deni4 

aura lieu le 13 juin.

En réponse à une question de Monsieur Veyssière, Monsieur le Président 

signale que la commission ne se rendra pas aux fêtes du Havre aucune revue navale

ne devant y avoir lieu



Audition des représentants des Fédérations des Syndicats Maritimes

Monsieur Servais (Président de la Fédération des Syndicats des capitaines au long 
cours de France) :

Je remercie la Commission de la Marine d’avoir bien v©ulu nous entendre et je 

lui présente les excuses de Monsieur Ellers, Président de la Fédération Sénérale des 

Syndicats Maritimes, qui n’a pas cru devoir venir aujourd’hui. Il a pris cette déci­

sion après avoir lu le décret-loi paru ce matin au Journal Officiel, qui lui a paru de 

nature à condamner définitivement toute possibilité de faire du syndicalisme maritime. 

Ce décret prévoit en effet des sanctions contre "toute personne qui, étant à terre ou 

à bord, provoquera par paroles ou par écrits un homme d’équipage ou l’équipage d’un 

navire à commettre l’un des délits prévuô par la présente loi" (il s’agit en réalité 

de la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande) 

Certes nous ne voulons pas qu'à bord de nos navires ni sur les quais on excite 

les marins au débarquement, mais nous estimons que dans les journaux ou dans les
Ce9 

locaux syndicaux quiconque a été mandaté par la marri ne a le droit de s’exprimer libre­

ment. Un tel décret semble nous traiter en petits garçons et il est exact que depuis 

longtemps il n'y a çijus entre le Ministère de la marine marchande et nous des relations 

normales. Le Ministre refuse de recevoir Monsieur Ellers, pour ma part je ne cherche 

plus à rencontrer le Ministre.

J’en viens à l’affaire du Paris au sujet de laquelle j’ai démandé spécialement 

à être entendu. Tant de fausses nouvelles ont été rapportées à ce sujet que j’ai pu 
ifafWCiS

relever quelques faits préoio jusque dans les discours prononcés au Sénat. Il me semble 

avant tout qu’on aurait attendu plus de circonspection de la part du Ministère de la 

marine marchande, et je ne vois pas pourquoi en Italie, par exemple, un navire de



-2-

128.000 tonneaux valant 300 lire, construit pour les Suédois, peut brûler 

entièrement sans que personne Xta parle, alors que chez nous ...

Il faut surtout conclure que les méthodes de construction de paquebots 

laissent encore à désirer et qu’au lieu de chercher des responsabilités où 

elles ne sont pas, il vaut mieux se rendre compte que nous manions des instruments 

redoutables auxquels nous ne pouvons pas toujours résister nous-mêmes et qui 

peuvent éclater dans nos mains.

L’accident du Paris a fait deux morts. La foule aime toujours les catas­

trophes parce qu’elle transforme les victimes en héros et les survivants en 

responsables. Le Commandant Vogel, qui n’a rien à se reprocher, est aujourd’hui 

mis sur la selette.

Le Commandant Vogel dans la nuit de l’incendie est arrivé à bord à I heure 

du matin avec le Commandant Duchesne, chargé de le remplacer pour le prochain 

voyage. Je signale ici une erreur grave, ^63 deux commandants figuraient ensemble 

sur le rôle du navire, ce qui est inadmissible et aucun ordre n"avait été donné 

pour que l’un ou l’autre passât la nuit à bord. D’autre part la Compagnie avait 

donné des instructions pour interdire la présence de tout étranger à bord, mais elle 

l’avait fiait après une conférence à laquelle le Commandant Vogel n’assistait pas. 

La veille même de l’incendie le capitaxu. au long cours Sourdille avait fait à 

bord du Paris une vérification de* moyens de défense et ce à l’insu du Commandant 

Vogel.

Si l’officier en second, dans la nuit du sinistre, n’a pu être «ô^joint que 

tard, c’est par suite d’une erreur d’adresse et si , d’autre part, l’officier de 

garde n’a pu aller prévenir plus tôt le Commandant, c’est parce que, occupé 

à combattre l’incendie, il n* a pas voulu perdre un temps trop long. Il importe 

de remarquer que l’ogficier de sécurité la veille à 18 heures n’avait rien 



remarqué d’anoiroal et spécialement dans la boulangerie. Ce qui est certain 

c’est que le Paris était construit en matériaux insuffisants, qu’il était, 

selon le mot du Commandant Duchesne "un vieux coucou", que l’hiver l’avait 

fatigué, et que le feu a pris dans les canalisations électriques. N’oubliom 

P®s que depuis qu’il navigait la Paris avait déjà connu sept cents commence - 

ments d’incendie.

Le Commandant Vogel a peut-être mauvais caractère et manque fteut-être 

de diplomatie, mais c’est un excellent marin et qui ne porte tort à personne.

Monsieur le Président - Il n’est pas exact de dire qu’il y avait deux nommen- 

dants sur le Paris. Le service devait être passé de l’un à l’autre à 8 heures 

du matin, (au moment de l’incendie^le commandement effectif appartenait donc 

à Monsieur Vbgel.

Monsieur G-ervais - Il n’est pas admissible que deux noms de capitaines figurait 

sur le même rôle.

Monsieur le Président - Si dans l’agitation du dernier jour il y a eu une 

erreur administrative, il n’en reste pas moins qufau moment du sinistre il 

n’y avait qu’un seul commandant à bord du Paris.

Monsieur Gervais - J’ajoute d’ailleurs qu’en décidant que le coramandememt 

serait passé à 8 heures du matin on avait omis de se mettre en accord avec 

le réglement qui veut que le commandement à la mer soit pria 34 heures à 

l’avance. Du reste je me permettrai de vous lire une note qui m’a été remise

par le Commandement Vogel et qui apporte d’importantes déclarations



Le 17 Avril,1'Armement a envoyé une circulaire n° II7I dans la soirée. 

Monsieur Sourdille chef de sécurité de 1’ Armement est passé à bord, a rencontré 

Monsieur Olmy, officier de sécurité du Paris. Monsieur Sourdille a inspecté 

le cahier d’ordres du 2ème capitaine et satisfait du service n*a fàit aucune 

remarque.

(t Je n’ai pas eu connaissance de la visite de Monsieur Sourdille, le 2ème capi 

taine_n*en a également rien su.

Le 18 Avril nous avons reçu une autre circulaire de l’Armement, toutes les 

consignes mentionnées ont été appliquées. Voir cahier d’ordres du 2ème capitaine.

p A remarquer que le but du voyage de Monsieur Banet Rivet ne m’a jamais été 

connu, n’ayant pas été convoqué à la conférence tenue à l’Armement. Ce n’est 

cependant pas à l’Armement de décider et de juger pour moi. Je m’élève contre 

cette méthode qui enlève de plus en plus toute autorité au capitaine puisque 

ce dernier n’est pas consulté.

Il J’ai supposé que Monsieur Banet Rivet était venu pour renforcer la 

défense d’un grand navire en cale sèche.

fi Je n’ai pas su que les principaux de l’Armement devaient faire des 

rondes dans la nuit du 18 au 19. On aurait dû commencer par mobiliser les 

Commandants.

ff Notre système de garde était le suivant, conforme au règlement de la 

compagnie et conforme aux circulaires des 17 et 18 Avril.

I officier de quart
I second maitre
3 timoniers
4 pompiers
5 veilleurs àuxiIliaires
8 callers
I téléphoniste
I chef de garde

24 hommes



t< Je ne fais pas mention des effectifs de la machine qui se montaient grâce au 

changement de quart à 30 environ.

lï II y avait trois secteurs de rondes. L’offtcier de sécurité a fait 

une ronde vers 18 heures est passé à la boulangerie et n’a rien remarqué 

d’anormal.

(( L’incendie a éclaté vers 22 heures 30 dans le local boulangerie-pâtis­

serie- et_s±est communiqué rapidement aux étages supérieurs. Pour expliquer 

cela il faut se rappeler que le Paris a été construit avec des matéri^aux de 

mauvaise qualité. Certains conduits d’aération étaient en bois, d’autres en 

tôle minces qui ont été rongées complètement par la rouille, l’isolant était 

en briques de liège.

(( Cet hiver le navire avait beaucoup fatigué, l’eau de pluie et les 

embruns pénétraient à travers de nombreux ponts inondant plafonds et 

tableaux secondaires.

(( Les fours prenaient de l’âge, l’un devait être changé, depuis deux 

ans on reculait ce changement.

Je ne savais pas que ces fours étaient allumés car il ne viendra pas à 

l’idée d’un commissaire de raconter par le menu les détails de son service; 

d’autre part sous la pression des syndicats de cuisiniers et de garçons j’avais 

dû diminuer le nombre de mes rondes dans les cuisines et dépendances.

J’ai reçu à I heure 30 le 18 Avril un coup de téléphone de Monsieur 

de Monvel me mettant au courant de l’incendie. n0r mon adresse et mon numéro 

de téléphone se trouvaient au cahier d’ordres, au carré, au standard du bord, 

au gardiennage et à l’Armement.

(< Dès 32 heures 45 de nombreuses personnalités étaient à bord et 

personne n’a remarqué mon absence.

J’ai fait aussitôt prévenir le Commandant Duchés ne qui devait faire

le voyage nous sommes arrivés à bord à I heure 50,



ft k’ÿrèa avoiq, inspecté le foyer de l’incendie en passant par les troisièmes 

classes , pont B, nous sommes allés sur les ponts supérieurs veiller à l’évacua - 

tion de l’eau, les portes du pont-promenade ont été ouvertes, le navire avait à ce. 

moment Z à 3° de gite sur tribord» L’eau s’écoulait aussi très facilement par 

la porte lône du pont A. De même pour la porte lône du pont D arrière, Je n’ai 

pas constaté de grandes quantités d’eau sur les ponts et nous n’avons jamais été 

gênés par l’eau. Nous avons fait évacuer les essences près de la passerelle.

(( J’ai rencontré à 2 ou 3 reprises Monsieur Lavaux, chef mécanicien, et lui 

ai posé à chaque fois les questions suivantes :

- Pouvez-vous pomper facilement aux cales, pouvez-vous assécher ?

- Oui

- Utilisez-vous toutes vos pompes

« Nonj ‘cela'n’est pas' nécessaire

- La stabilité est-elle bonne ?

- Oui, le navire ne présente de ce côté rien d’anormal.

fr J’ai ajouté "ne touchez pas aux ballasts et si le navire devient 

léger ne manquez pas de me prévenir*’.

Puis Monsieur Lavaux a ajouté les détails suivants : "Bentilation 

stoppée, ainsi que le courant électrique, hublots fermés dans les postes de 

chauffeurs et pompe de collecteur d’incendie fonctionnant bien. Nous avons eu du 

mal à tenir à cause de la fumée, nous avons du employer des masques, mais

cela va maintenant."



/z. Le lendemain assez tard, je ne put» fixer l’heure ( 8 heures d’après 1‘Agence) 

je suis descendu sur le quai et j’ai dit au Commandant Le Picard, chef de 

l’Armement Le navire me semble léger, il peut chavirer, faites de suite 

stopper pompiers et remorqueurs, j’ai fait le sacrifice de mon navire, je 

préfère qu’il brûle que de le voir chavirer.”

(( Sa réponse fut la suivante :

_? Nous sommes presque maîtres du feu encore 20 minutes de travail 

et nous l’aurons, si vous le laissez brûler vous aurez tout le monde contre 

vous.” Un Sème capitaine Monsieur Frontin a été témoin de cet incident et 

était du même avis que le Commandant Le Picard.

(( Plus tard j’ai fait cette remarque à Monsieur Banet Rivet lequel m’a 

déclaré que le navire coulerait droit mais ne chavirerait pas.

Collaboration avec les Autorités : Très difficile,cat rien n’avait été décidé 

après l’incendie du La Fayette, la question était encore à l’étude.

Monsieur Sourdille la veill® de l’accident s’était plaint de cette situation. >>

Monsieur Servais - Cette note vous explique bien des choses. Si le navire avait 

brûlé au lieu de chavirer on aurait au moins pu vendre sa coque tandis qu’aujour- 

d’hui rien que pour la détruire à la dynamite il faudra au moins dix millions.

Le Commandant Vogel a été traduit devant une commission d’enquête de la 

compagnie constituée contrairement aux réglements et ce problème va être résolu 

dans des conditions évidemment regrettables; cette occasion est excellente pour 

rappeler que depuis bien longtemps nous demandons le retour aux tribunaux mariti­

mes au lieu de la correctionnelle.

Monsieur le Président - Si c’est la correctionnelle qui est compétente c’est bien

la faute des inscrits



Monsieur Gervais - L’Installation électrique à bord des navires n’est pas faite 

dans des conditions de sécurité suffisantes. Quant au service de sécurité à bord

il devrait être plus développé, £^est à ce point que quand le navire est au port
)

il est presque inévitablement entièrement perdu en cas d’incendie, cela vient de ce 

que le paquebot est alors livré à de multiples équipes étrangères au bord ( répa­

rations, entretien, ravitaillement, marchandises, etc.) dont la surveillance 

échappe aux officiers responsables de la conduite du bâtiment.Il en va malheureuse 

ment de même pour le personnel des agents du service général démesurément grossi 

depuis que l’on considère un paquebot comme un hôtel flottant plutôt que comme 

un bâtiment de mer. La sécurité ne doit Jamais être sacrifiée au confort comme 

C’est trop souvent le cas.

Monsieur Servais fait connaître qu’il a adressé à Monsieur le Président du

'-onseil une lettre dans laquelle il résume ces observations. En conclusion de 

ette lettre il préconise quelques dispositions urgentes que les étata-m»Jors 

agent indispensables. Voici les conclusions de cette lettre :

!•) Respect de la procédure déterminée par la loi du 17 Décembre 1926 portant 
code disciplinaire et pénal de la Marina Marchande

/z Si les pouvoirs publics estiment que les garanties de ce texte ne sont 

pas suffisantes, tous .«» groupements maritimes sont, depuis fort longtemps, 

d’accord pour y apporter les modifications dont l’expérience prouve la nécessité.

(( Il est paradoxal de recourir à une simple plainte contre inconnu pour 

déclencher tout l’appareil judiciaire et non moins surprenant d’en arriver, 

après un remue-ménage faaportuHt1 au superbe résultat que tout le monde apprécie 

comme il convient.

b%25c3%25a2timent.Il


2®) Respect de l’autorité du Commandant et des Of ficiers à gui il délègue des 
pouvoirs

« Le navire au port doit demeurer sous la Jjaute main de son Etat-Major en 
«

toutes circonstances • De même que le pilète n’est que l’assistant du Capitaine 

lors des manoeuvres, l’Officier de port et le chef de la brigade des pompiers 

doivent conseiller le Capitaine et l’aider au lieu d’agir de leur propre 

initiative.

Ce jouant aux représentants de la Compagnie : ils ne doivent jamais sortir du 

rôle administratif qui leur est dévolu et, en demeurant en étroite liaison avec 

le Commandant, s’efforcer de mettre à sa disposition le personnel et le matériel

qu* i1 réclame.

C< Le maintien de la discipline à bord est, dans tous les cas, le seul

moyen de lutter contre tous les dangers.

) Le Commandant et les Membres de l’Etat-Major doivent être mis dans les conditions 
îëT plus favorables pour parer à tout danger notamment celui d’incendie

Pour cela des mesures de sécutite s’imposent :

a),A bord de tous les paquebots de plus de 10.000 tonneaux, le service de sécurité

doit être donfié au Lieutenant le plus ancien, car il est impossible que le

deuxième capitaine puisse assumer, à lui seul, lafeonduite des opérations, 

commerciales, l’entretien du navire ainsi que la surveillance de tous les 

appareils de sécurité et de sauvetage.

J Une équipe spéciale, convenablement entraînée, doit être uniquement 

affectée au service de la sécurité/ lutte contre l’inceddie, fermeture des 

portes étanches, aveuglement des voies d’eau, entretien du matériel de sauve­

tage ).

« Il convient de noter qu’à bord de tous nos paquebots le nombre des 

personnes affectées aux services du Pont et^îe la Machine est inférieur à 

celui que l’on trouve sur les navires étrangers de même tonnage.



b) Tous les officiers de font embarqués sur des paquebots, quel que soit leur 

tonnage, devront avoir effectué un stage de 15 jours au moins auprès du corps 

des Sapeurs-Pompiers de PARIS et y revenir tous les 5 ans pour une nouvelle 

période d’entrainement.

c) Pour assurer une garde parfaite pendant les séjours au port, il y a lieu de 

prévoir un système de roulement pour les Etats-Majors et les équipages sur la 

base de 3 états-majors et équipages, pont et machine, pour 2 navires à dotation 

rapide et de 4 Etats-Majors et équipages pour 3 unités à rotation lente.

d) Les rondes devront toujours être effectuées par des groupes de deux Inscrits- 

maritimes majeurs, de façon que l’un, restant sur le Heu de l’accident, 

organise les premiers services tandis que l’autre donne l’alerte.

e) Une liaison rapide sera prévue entre le navire et les Officiers qui ne 

seront pas du service.

(( De telles suggestions n’ont qu’une valeur indicative car tous mes 

camarades estiment que les mesures de sécurité doivent être élaborées par une 

Commission spéciale où les Représentants des Etats-Majors et des équipages 

feront connaître leur avis autorisé, et non faire seulement l’objet de circulai­

res émanant du Département de la Marine Marchande ou des Entreprises de Naviga - 

tion sans aucune consultation préalable de ceux sur lesquels pèse toute la 

responsabilité en cas d’accident. J)



Monsieur Gervais - Avant de terminer je voudrais dire un mot de la question des 

congés. On a dit parfois qu’ils étaient trop importants dans la marine marchande, 

il n’en est rien et les capitaines au long cours ne bénéficient pas actuellement 

de congés trop prolongés si l’on tient compte du travail considérable qu’ils ont 

à fournir dans les ports et des difficultés dues à une abondance excessive de 

paperasses administratives. Nous sommes persuadés que si vous vouliez vous 

pencher aur_notre situation il serait facile de nous satisfaire.

J’ajoute que je serais heureux d’être entendu par le Conseil Supérieur de 

la marine marchande qui ne se réunit pas aussi souvent que la situation grave 

de notre marine pourrait l’exiger.

En terminant cet exposé de l’affaire du Paris qui a produit une si vive 

émotion, je tiens à dire que tous mes collègues ont fait leur devoir, mais 

qu’il est des cas où l’homme est impuissant. Ma conclusion sera qu’il faudrait 

prendre des mesures de sécurité plus importantes et que nous ne disposons pas 

actuellement , il faut l’avouer, de moyens suffisants.

Monsieur Vasset, président de la Fédération des Syndicats des officiers 
mécaniciens -

Je tiens à dire d’abord que ceux que je représente ici ont fait tout leur 

devoir et qu’ils en ont été publiquement félécité£. J’étudierai d’abord le 

problème du personnel dans la catastrophe du Paris. Depuis neuf ans il y a certat 

nement quelque chose de change en cette matière«les brebis galeuses de 

équipage ont pu être éliminées et les officiers mécaniciens ont repris leurs 

hommes en main. Tout le personnel des machines à bord du Paris a été admirable. 

Seulement,ce personnel n’est plus comparable en nombre à ce qu’il était autrefois



Quand j’étais chef mécanicien sur la Savoie j’avais 211 hommes sous mes ordres, 

aujourd’hui un paquebot comme le Champlain n’en compte que 50. De mon temps je 

disposais de 60 hommes pour exécuter des consignes d’incendie, sur le Paris 

ils ne sont plus que 25 ce qui est nettement insuffisant. Qtand le La Fayette 

a brûlé ^l’incendie a pu se propager parce que trois hommes seulement étaient 1$. 

pour le combattre, Il y a quinze ans 60 hommes s’y seraient attaqués. Il serait 

indispensable de disposer d’un corps d’hommes spécialisés dans la lutte contre 

le feu, les effectifs actuels sont nettement insuffisants , ils le sont même 

sur les cargos et si l’incendie s’attaque surtout aux paquebots c’est pour des 

raisons de constructions et de matériaux.

Où faut-il chercher les responsabilités ? éertainement dans le manque 

d’unité des commandements, dans la multitude des ordres et dans la paperasserie 

qui nous submerge; ce que nous demandons c’est que le commandant commande, qu’on 

nous donne des ordres rapides et précis.

C’est en raison du fonctionnement actuel de notre marine que la 

responsabilité des services a tarra est plus grande que celle des services 

du bord. L’administæation prime trop souvent le commandement. Ce que nous 

voulons c’est que les hommes soient choisis par leurs chefs directs alors 

qu’aujourd’hui le personnel est trop souvent imposé par la Compagnie et par des 

recommandations; le cas du rondier César Franck en est un exemple. Si l’offfcier 

responsable n’a pas le droit de choisitles hommes auxquels il devra commander 

il arrive ce qui se passe actuellement, on nous force à garder des hommes qui 

ne sont bons à rien et qui par-dessus le marché ont mauvais esprit. Je pourrais 

citer le cas de l’un d’eux dont on ne savait que faire, que l’on n’a pu renvoyer 

et que l’on a finalement gardé comme dératisateur sur Normandie.



La question de la garde à bord est également importante. Prenez 

l’exemple d’un bateau comme Normandie; quand il s’arrête au Havre c’est en 

général pour un jour seulement et pendant ces vingt-quatre heures les 

hommes des machines sont surchargés de travail, Jendant ce séjour on ne peut 

assurer une sécurité suffisante d’autant plus qu’il faut bien envoyer à 

terre la plus grande partie possible de l’équipage pour que les hommes ne 

perdent pas tout à fait le contact avec leurs familles. Pour que nos équipa­

ges puissent se détendre raisonnablement il faudrait que la sécurité fut 

assurée pendant leur séjour à terre par une équipe spéciale.

Il faudrait d’autre part plus de continuité et on peut regretter 

actuellement que l’armement change un peu au hasard les affectations sans 

tenir compte des nécessités véritables; c’est ainsi que récemment Normandie 

a fait un voyage avec un commandant nouveau et un commandant en second 

également nouveau. J’ai vu une ftsis enlever d’un seul coup quatre officiers 

mécaniciens. On a quelquefois incriminé les congés trop nombreux accordés 

aux marins mais là n’est pas le véritable inconvénient. La vérité *st qu’il 

faut connaitre et juger les hommes et que la sécutité ne sera assurée que si 

les équipages sont formés après que noas aurons été consultés.

Ma conclusion est que les gens de terre interviennent trop dans 

des domaines qui sont les nôtres.

Monsieur Veyssière - Monsieur Servais a parlé d’un colloque qui avait eu lieu 

entre le Commandant Vogel et le chef d’armement sur la question de savoir 

s’il valait ftieux laisser le navire brûler ou chavirer. Ce colloque est-il 

noomal ? surtout tenu hors du bord ? Le commandant avait-il à quitter son

navire et à obéir au conseil du chef d’armement ?



Monsieur Servais - Le commandant faisait alors la navette entre son bord et le 

quai , quand il eut l’impression que le navire devenait léger il alla trouver 

le chef d’armement. Le chef d’armement est la personne qui nomme le capitaine, 

le dommandant Vogel s’est incliné devant son avis. Plus tard lorsqu’il a compris 

que toutes les responsabilités allaient retomber sur lui il a apporté les témoi­

gnages dont j’ai fait état. Le Commandant Vogel ne pensait pas à ce moment 

qu’il serait traduit devant une commission spéciale composée non de juges mais 

de gens décidés à trouver un responsable et à le désigner comme tel. On m’a 

affirmé que le Président du Conseil s’était décidé à frapper le Président de 

la Compagnie Générale Transatlantique et le commandant du navire. Il est certain 

que le Commandant Vogel n’a pas été défendu.

Monsieur le Président - Quand j’ai appris quelle procédure allait être poursui — 

vie je suis intervenu auprès de l’actuel Président de la Compagnie Générale 

Transatlantique pour lui signaler qu’il ne pouvait pas laisser commettre 

l’illégalité qui se préparait et mon intervention a été efficace, ai bien que 

le Commandant Vogel ira devant le tribunal correctionnel puisque ce ne sont plus 

les tribunaux maritimes qui ont à connaitre de ces affaires^ et ce sur la 

demande, comme je l’ai signalé tout à l’heure, des inscrits maritimes eux-mêmes.

Monsieur Servais - J’ai tenu à parler comme je l’ai fiait parce que le Commandant 

Vogel n’était pas en odeur de sainteté auprès du département de la marine 

marchande. S’il ne s’est défendu qu’un peu plus tard c’est parce qu’il ne voulait 

mettre personne en cause et qu’il ne se doutait pas de quelle enquête il allait 

être l’objet.

Monsieur Vasset - C’est un fait que quand nous arrivons au port nous ne comman­

dons plus. A terre nous trouvons nos chefs et notre autorité cède à la leur.



Monsieur Servais - Le Commandait Vogel commandait le Champlain lors des 

incendies qui ont éclaté sur ce paquebot, on est alors allé jusqu’à lui repro~ 

cher de les avoir provoqués.

Monsieur le Président - Ne parlons pas do cela, il no saurait en être question 

et les déclarations apportées ici même par le Ministre ont lavé le Commandant 

Vogel de tous soupçons à cet égard.

La commission remercie Messieurs Servais et Vassot des déclamations et

des renseignements qu’ils ont apportés devant elle.

A dlx-sept heures Monsieur Peytral, ancien ministre, est introduit

devant la commission



(M. Peytral est Introduit)

M. LE PRESIDENT.- Messieurs, notre ancien collègue, 

M. Peytral, a été amené à donner sa démission d’administra­

teur de la Compagnie Générale Transatlantique, dans une lettre 

dont je vous ai donné lecture. Vous avez vu dans la presse

la réponse de M. de Ghappede laine.

Pour vous renseigner complètement, je vous donne lec­

ture de > seconde lettre que vient d’écrire M. Peytral à M. 

le ministre de la marine marchande :

"Paris, le 6 juin 1939.

"Monsieur le Ministre,

"Votre réponse, en date du 3 Juin, à ma lettre du 25 
mai contient un 'Argument" auquel je m’attendais d’ailleurs 
puisqu il fait partie de votre système de calomnies que j’ai 
flétri dans ma lettre de démission.

, "Vous savez fort bien que, ni en droit ni en fait, 
il n y a eu de ma part un seul acte contraire aux disposi­
tions de la loi de 1933.

En vérité, vous vous servez d’un petit moyen pour 
éviter toute discussion sur les critiques que je vous ai 
adressées.

"Je les maintiens intégralement.

J ajoute que beaucoup d’erreurs i-------
mandats impératifs 
C _ ‘ 
tion des conversations et des 

nationaux dont vous avez la charge, 
1 année qui s’est écoulée entre le

celui du Paris, pas jugé utile de convoquer^'f le s "uns 
incidA^tqS•Un? T9?19 f°iSl Annêe cependant fertile, hélas! 
incidents . sinistres, grèves, désarmements de navires 
• *

ajoute que beaucoup d erreurs commises par vous 
auraient pu etre évitées si, au lieu de donner par lettre de 
_ - 4 vous aviez eu avec les dirigeants de la
Compagnie et avec vos représentants au Conseil d’Administra­
tion des conversations et des conférences fréquentes Or 
2m Personnalisa avant les Intérêts

vous n’avez pendant 
sinistre du Lafayetteet 

ni 
en 
etc

celui du Paris,
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"Je ne communiquerai pas la présente lettre à la 
presse pour éviter une polémique sur des actes dont vous ne 
pouvez être responsable que devant le Parlemerot.

"Veuillez agréer ... etc. ’’

Je donne la parole à M. Peytral.

M. VICTŒt PEYTRAL. Monsieur le président, messieurs, 

je vous remercie infiniment d’avoir bien voulu m’entendre . 

Je sais que vous avez eu déjà une longue séance; je m’effor­

cerai donc de vous retenir le moins longtemps possible.

Je tenais à vous voir pe-rce que, votre président 

vous ayant donné connaissance de na première lettre à M. de 

Ghappede laine, je voulais expliquer devant vous les termes 

mêmes, un peu violents, de cette lettre, vous dire qu’elle 

était en somme l’expression de l’état d’esprit d’un homme 

qui, pendant un an, avait assisté à des faits regrettables, 

à des faits qu’il jugeait contraires aux intérêts de la 

Compagnie qu'il avait à administrer. Il y avait làjX une si­

tuation que je ne pouvais plus tolérer.

En réalité, pour bien comprendre la genèse de cette 

affaire personnelle, il faut remonter presque au début, au 

moment ou M. de Chappsde laine a pris le ministère de la 

marine marchande. Il 1 a pris, en effet, dans des conditions 

je puis le dire, d’hostilité systématique contre la Compagnie 

Générale Transatlantique et contre ses administrateurs, j’en 

veux pour preuve ce que j'indique dans la seconde lettre dont 

il vient de vous être donné lecture, à savoir que, pendant 
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un an, c'est à dire du jour du sinistre du Lafaye tte, qui 

s’est produit trois semaines après l’arrivée de M. de Chappe- 

delaine au ministère de la Marine marchande, jusqu’au jour 

du sinistre du Paris, pas une seule fois M. de Chappedelaine 

n'a voulu avoir de conversation ni avec le président, ni 

avec l'administra te urt dé lé gué, ni avec aucun de ses re-çrék 

sentants au Conseil d’administration de la Compagnie.

Il y a là une conception du rôle du ministre de la 

marine marchande, grand maître de la Compagnie Générale Trans­

atlantique, que je ne puis pas admettre. Car, si je conçois 

que les administrateurs représentant l'Stat doivent exprimer 

au Conseil d'administration les sentiments et bs désirs du 

ministre de la marine marchande, ils ne peuvent le faire 

d une façon utile que si le ministre cause au préalable avec 

eux, s’il discute les mesures dont il demande le vote par 

le Conseil d’administration, s'il met les administrateurs 

a même de lui faire un certain nombre d'observations.

Vous allez voir à quoi nous sommes arrivés avec 

le système employé par M. de Chappedelaine. Cette inimitié 

s’est manifestée au cours de cette année, où en vérité les 

difficultés n'ont pas manqué à la Compagnie Transatlantique 

et à son dirigeant principal - que j'entends d’ailleurs dé­

fendre ici - M. Cangardel qui, je vous l'assure, a administré 

cette Compagnie avec compétence et avec une autorité

qui n'a été diminuée, au cours de cette année, que par la 



façon d’agir de M. de Chappede laine à son égard. Cette année 

a été extrêmement dure et difficile. Nous avons eu des si­

nistres que vous connaissez, des grèves que vous connaissez 

aussi, notamment la grève du Champlain, le désarmement de 

Normandie, et presque chaque jour des difficultés dont vous 

venez d’entendre les échos tout à l'heure, avec un personnel 

qui n'avait plus le sentiment de l'autorité, difficultés 

constantes, soit du côté des inscrits, soit du côté du per­

sonnel du service général, soit du côté des dockers, qui 

nécessitaient la cohésion la plus complète entre tous ceux 

qui avaient la responsabilité de cette affaire, depuis le 

ministre jusqu'aux administrateurs.

Nous avons vécu dans cet état d’esprit, dans cet 

état d'incertitude du lendemain, pour des hommes qui ont le 

devoir d'administrer une affaire, et qui ont besoin de toute 

leur liberté d'esprit et de la certitude que, le lendemain, 

ils pourront veiller à l'application des mesures qu’ils pren­

nent - nous avons vécu dans cet état d'esprit jusqu'au moment 

du sinistre malheureux du Paris. A c0 moment, M. de Chappe- 

delaine en a profité pour prendre des décisions qui, à mon 

sens, ont dépassé la mesure.

Les mesures prises par M. de Chappedelaine visaient 

incontestablement d'abord le président de la Compagnie, qui 

évidemment a eu le tort de considérer beaucoup trop sa pré­

sidence comme lui permettant d’accéder à des conseils d’admi­

nistration assez copieux. Mais si cette mesure se justifiait 



dans un certain sens, elle ne devait pas comporter, tout de 

même, de véritables illégalités.

L’illégalité consiste dans le fait d’avoir nommé 

par décret un président qui, aux termes des statuts de la 

Compagnie Générale Transatlantique, doit être nommé par le 

Conseil d’administration, et doit être nommé chaque année, 

alors que le décret le nomme pour six ans.

En assimilant la Compagnie Générale Transatlantique 

à la Société Nationale des Chemins de fer on a commis une 

grave erreur, car on a oublié que la Société nationale des 

chemins de fer était une société tout à fait spéciale 

tandis que la Compagnie Générale Transatlantique est une 

société anonyme régie par la loi de 1867, dans laquelle par 

conséquent les administrateurs ont une responsabilité per­

sonnelle, et cette responsabilité se trouve engagée du jour 

où les administrateurs n'observent pas les règles des statuts 

Or, les statuts prescrivent que le président doit 

être nommé par le Conseil d’administration, et chaque année. 

M. de Chappedelaine, sans demander la révision des statuts, 

sans consulter personne, a nommé un président pour six ans. 

Je mets de coté la personnalité de M. Marie, ca* j’estime 

qu’il est parfaitement compétent pour occuper ce poste. Mais 

je dis qu a partir du jour ou. M. Maris a été nommé président 

tous les actes qui vont être décidés, soit par lui, soit 

par le Conseil d'Administrât!on, sont entachés de nullité.



Il y a là, ,mes sieurs, une légèreté qui est évidente. 

Si, avant de faire cette nomination, le ministre avait réuni 

les administrateurs qui le représentent au Conseil d'adminis­

tration, s’il avait provoqué leuss observations, il aurait 

été averti du danger que faisait courir aux administrateurs 

et à la—Société elle-même le décret qu’il allait prendre.

D’autre part, le Conseil d’administration est seul 

autorisé à convoquer une assemblée générale pour révision 

des statuts . Par conséquent, il aurait fallu d’abord demander 

au Conseil d’administration de provoquer la révision des sta­

tuts et d’adapter les statuts de la Compagnie Transatlantique 

au décret du 16 mai. Ensuite, M. de Chappedelaine aurait pu 

légalement et librement nommer le président de son choix, et 

rien n’aurait été irrégulier dans cette affaire.

Vous voyez, messieurs, que ce faisant, M. de Chappe- 

delaine commettait déjà une grosse stk erreur. Mais cette 

erreur, il l’a encore aggravée en donnant l’instruction écrite 

à ses représentants au Conseil d’administration d'avoir à 

donner à M. le Président de la Compagnie Transatlantique des 

pleins pouvoirs, pleine pouvoirs qui représentent exactement 

les pouvoirs du Conseil d'Administratlon.

Dans une société anonyme, où les administrateurs ont 

une responsabilité personnelle, concevez-vous qu’ils puissent 

donner les pleins pouvoirs, sans avoir seulement à dire un 

mot sur la personne à qui ils donnent ces pleins pouvoirs ?



Je sais bien qu’aux termes des statuts, un Conseil 

d’administration a le droit de déléguer ses pouvoirs; mais 

il le fait en connaissance de cause, après avoir examiné 

sa délégation et choisi la personne à qui il délègue ses 

pouvoirs.

Tout ce qui a été fait dans cet ordre d’idées est 

absolument irrégulier, engage la responsabilité des adminis­

trateurs, compromet la légalité des décisions qui sont prises, 

et voilà, messieurs, dans quelle situation nous sommes!

M. GASNIER-D JPARC. - Il y a le Conseil d’Etat!

; VICTOR PE Y TR A L. - Un recours serait possible,

mais je n’insiste pas autrement sur ce point, j’ai tenu 

seulement à vous mettre au courant de cette question. Je suis 

a votre disposition, bien entendu, si vous désirez des ren— 

seig,ements complémentaires.

■'eI I c°MTE de BLOIS.- Tous les administrateurs ont

reçu la lettre dont vous parlez, leur demandant de déléguer 

leurs pouvoirs ?

,v.-ieicT M’ VIGT0R pEYTRAL.- Cette lettre a été adressée aux

six administrateurs représentant le ministre de la marine 
j marchande; les quatre administrateurs représentant le ministre

,,, enu j aes flnano’3 ”'<»*• ™Qu; les six autres, qui sont censés 

ueunob r9Tr ê39nt9r 199 actionnaires, n'ont rien reçu non plus.
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Seuls les six représentants du ministre de la marine 

marchande ont été invités à donner les pouvoirs les plus éten­

dus à M. Marie.

M. GASNIER-DUPARC. - Y a-t-il eu réunion du Conseil 

d’administration ?

M. VICTOR PEYTRAL.- Cette réunion a eu lieu; d’ail­

leurs le ministre l’a annoncée au Sénat le jour où il a été 

interpellée; il a dit à la tribune: "Demain le Conseil d’ad­

ministration va donner les pleins pouvoirs à M. Jean Marie."

La séance a eu lieu le lendemain; je me suis opposé 

à l’octroi des pleins pouvoirs; mon nouveau collègue à la 

Compagnie Générale Transatlantique, notre ancien collègue au 

Sénat, M. Marcel Régnier, s’est associé, sans que nous nous 

soyons le moins du monde concertés, à ma manière de voir, et 

nous avons fait rejeter par le Conseil d’administration les 

pleins pouvoirs demandés par M. de Chappedelaine.

M. LE COMTE DE BLOIS.- Le Conseil d’administration 

a rejeté les pleins pouvoirs ?

M. VICTOR PEYRRAL.- Ils ne les a pas rejetés d’une 

façon complète, mais il a ajourné sa décision, en demandant 

que ces pleins pouvoirs soient diminués et qu’ils lui soient 

communiqués avant qu'il les vote.



9

Je n’ai pas cru devoir rester au Conseil d'adminis­

tration dans ces conditions, et c’est à la suite de cette 

affaire que j’ai donné ma démission.

Je l’ai donnée pour une autre raison aussi, que je 

vous demande la permission de vous exposer rapidement . Il 

s’agit des projets futurs de M. de Chappe de laine, auxquels 

je ne veux en rien m’associer, et là j’entame une question 

qui, à première vue, va vous paraître peut-être en dehors du 

débat, mais vous allez voir au contraire son importance.

Il s’agit de la question des filiales. Les filiales 

sont un leit-motiv qui revient souvent lorsqu’ on parle de 

la Transatlantique, et c'est un slogan, mais on ne gouverne 

pas avec des slogans. Je reconnais que, la plupart du temps, 

dans les sociétés anonymes, les filiales sont créées, soit 

pour dissimuler des bénéfices, soit pour donner des prébendes 

plus ou moins cachées aux administrateurs de la société-mère. 

Mais il y a filiale et filiale et il faut examiner les choses 

de très près.

Il reste encore deux ou trois filiales à la Compagnie 

Générale Transatlantique, alors qu’il y en avait 50 ou 60 

au moment de la débâcle. Sur celles qui restent, toutes à peu 

pfès peuvent être supprimées sans inconvénient, sauf une qui 

s appelle la Société Générale d’armement mafcltime.

La Société Générale d’Armement maritime a été créée 

par l’ancienne Transatlantique dans un but que j’ignore et 

que je n’ai pas à rechercher, mais ce que je puis affirmer
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c’est qu’elle a rendu les plus grands services à la Compagnie 

Générale Transatlantique, qu’elle est appelée à lui en rendre 

encore de très grands, et que je considérerais comme vraiment 

contraire à une bonne administration que de la supprimer.

La Compagnie générale d’Armement maritime a commencé 

à rendre des services au moment où, la Transatlantique étant 

en pleine débâcle, les colonies de l’Océan Atlantique, Marti­

nique et Guadeloupe, se sont lancées dans la production des 

kXKKKBBspcpK bananes, production qui a été développée très 

rapidement. Je vous en donnerai une idée en vous disant que , 

les premières années, nous avons transporté environ 20.000 

tonnes de bananes et que, à l’heure présente, nous en trans­

portons plus de 100.000 tonnes.

Il fallait, pour ce transport des navires spéciaux, 

aménagés spécialement; il faut des navires qui soient à la 

fois réfrigérés et ventilés très fortement. Il n’y en avait 

pas en France, il n'y avait que l’armement étranger qui en 

possédait quelques-uns.

Le ministre des colonies, en 1933, a mis en demeure 

la Transatlantique de s’organiser pour faire les transports 

de bananes nécessaires. La Compagnie Générale Transatlantique 

ne pouvant pas le faire, a chargé de ce service la Compagnie 

Générale d’Armement maritime. Nous avons été assez heureux 

pour constituer une flotte bananière qui est aujourd’hui la 

plus imper tante d -ûurope. Nous l’avons fait sans emprunter
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un centime, ni à la Transatlantique, ni à personne, parce que 

nous avons été assez heureux pour trouver des constructeurs 

ou des vendeurs de navires qui nous ont permis de ne les 

payer que par mensualités, pendant quatre ans, et nous sommes 

arrivés ainsi à constituer une flotte importante, sans faire 

un seul emprunt.

Nous avons aujourd’hui une douzaine de bananiers qui 

sont des bateaux tout à fait modernes, filant 15 noeuds et 

demi en service, pouvant transporter chacun une moyenne de 

1.000 tonnes de bananes, de sorte que nous sommes à cet 

égard libérés de l’armement étranger.

La Compagnie Générale d’Armement maritime a au aussi 

par le fait des circonstances, une autre branche d’activité. 

La Compagnie Générale Transatlantique exploitait une ligne 

de cargos Atlantique - Afrique du Nord. Cette ligne coûtait 

de l’argent à la Transatlantique, qui chaque année y perdait 

un million’et demi ou deux. J’indique d’ailleurs que cela se 

conçoit, car les bananiers, comme les cargos de cette ligne, 

n’ont pas comme points d’attache des ports où la Transatlan­

tique a des agences et opère régulièrement, comme le Havre, 

Marseille ou Bordeaux. De plus, même dans ces ports-là, la 

Compagnie Générale Transatlantique a naturellement des servi­

ces de techniciens très au courant de leur métier, mais qui 

sont habitués à s'occuper de navires comme Normandie, l’Ile 

de France, le Paris, ou le Cuba . Lorsqu’ils voient un petit
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bananier ou un cargo/de 1.000 tonnes, ils le traitent un peu 

par-dessous la jambe, ordonnent ou autorisent des réparations 

sans bien contrôler; de sorte quels service de ces cargos 

revient beaucoup plus cher qu’il ne coûte à une petite socié­

té, qui a un simple chef d’armement qui se déplace lorsque 

le bateau arrive, qui ordonne les réparations et fait le 

nécessaire.

De plus, j’indique que la Compagnie Générale d’Ar­

mement maritime n’est pas soumise aux règles étroites de la 

Compagnie Générale Transatlantique, en ce qui concerne par 

exemple les personnels, qui n'ont pas les mêmes salaires, 

qui n’ont pas les mêmes règles, et que de ce chef elle 

réalise une exploitation beaucoup plus économique.

Bref, je reviens à la ligne de cargos Atlantique- 

Afrique du Nord. Cette ligne coûtait de l’argent à la Trans­

atlantique? Le Commissaire du Gouvernement, à plusieurs 

reprises au Comité et au Conseil d'Administration la suppres­

sion de cette ligne. Ne pouvant l'éviter, la Compagnie Géné­

rale Transatlantique, il y a trois ans, a passé la ligne de 

cargos Afrique du Nord -Atlantique à la Compagnie Générale 

d Armement maritime. Or, je peux vous dire qu’au bilan de 

1938, qui vient d’être rendu public par l’assemblée générale 

qui a eu lieu il y a quatre jours, la Compagnie Générale 

d'Armement maritime fait ressortir, sur la ligne Atlantique - 

Afrique du Nord, un bénéfice de plus de 7 millions , alors que 
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l’année où. la Transatlantique a passé ce service à la Compa­

gnie Générale d’Armement maritime, elle y avait perdu plus 

de 2 millions.

Quant à la ligne bananière, exploitée également par 

cette Compagnie Générale d’Armement maritime, on a pu dire, 

on a écrit, on a prétendu que, si elle se défendait, c’était 

parce que la Compagnie Générale Transatlantique faisait des 

affrêtements«de ces navires à un prix beaucoup trop élevé. 

Eh bien, il est facile de contrôler que les affrètements 

faits par la Compagnie Générale Transatlantique sont au moins 

de 10, 15 ou 20 % inférieurs aux affrètements mondiaux, et 

que la Compagnie Générale d’Armement, en 1938, alors qu’elle 

gagnait 7,700.000 francs sur la ligne de l’Afrique du Nord, 

a perdu 7 millions sur la ligne des Antiques, c'est à dire 

sur les bananes. On ne peut donc pas dire qu’elle ait exploi­

té la Compagnie Générale Transatlantique.

Voila donc une filiale - c'est incontestablement une 

filiale puisque la Compagnie Générale Transatlantique a 100 

p. 100 de ses actions - dont on annonce la suppression 

- M. de Chappedelaine l'a fait annoncer d'une façon officiell 

au Conseil d'administration - parce que c'est une filiale. 

Mais il s'agit de savoir ce que donne cette filiale. Je vous 

ai, dans un exposé aussi bref que possible, montré ce qu’étai 

cette société et les résultats qu'elle avait donnés.

Je reconnais que, là aussi il peut y avoir, dans 
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l’avenir, quelques modifications à faire; je reconnais que 

la Compagnie générale d'Arnement maritime n’est peut-être 

pas conçue et organisée, à,l’heure présente, à côté de la 

Transatlantique, comme elle devrait l'être. J'ai là-dessus 

- car je suis, et je reste, président de la Compagnie Géné­

rale d’Armement maritime - j’ai là-dessus tout un projet 

d’<r ganisation nouvelle, prêt à être soumis; mais je ne le 

soumettrai au ministre que lorsque je trouverai en face de 

moi quelqu’un qui soit capable de le lire, de le comprendre 

et de le mettre à exécution.

J’indique d’ailleurs que la Compagnie Générale d'Ar- 

mement n’est pas faite pour des profits spéciaux, puisque 

les administrateurs touchent un jeton de présence de 3.000 

francs, jeton double pour le président, et que l’administra­

teur délégué, K. Cangardel, ne touche pas un centime à la 

Compagnie Générale d’Armement. On ne peut d®nc pas dire que 

ce soit une filiale qui cherche à vivre sur le dos de la 

société-mère; au contraire, elle lui a rendu les plus grands 

services.

J’ai tenu à vous signaler ces projets pour que vous 

soyez renseignez et que vous puissiez, le moment venu, les 

juger comme il convient. Je crois avoir tout dit. Peut-être 

désireriez-vous que j'ajoute un mot sur la question de la 

loi de 1933, soulevée par M. de Chappedelaine ?
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M. LS RRESIDBNT.- Quelqu’un d’entre vous, messieurs, 

a-tyil des questions à poser à M. Peytral ?

M. BOUGUBÜ . - Je voulais précisément poser une ques­

tion au sujet de cette loi de 1933, parce que la réponse de 

M. de Ghappede laine a été rendue publique; c'est un point 

qu'il serait taon d’éclaircir.

M. PBYTRAL.- Cette question de la loi de 1933 c omn or te

un point de droit et un point de fait.

Le point de droit est le suivant. La loi de 1867

interdit aux sociétés qui ont des administrateurs communs 

d’avoir entre elles des relations d’affaires. La loi de 1867 

édicte cependant une exception; dans son article 40 elle dit 

que, chaque fois que des administrateurs appartenant à deux 

sociétés se trouveront dans le cas prévu, ils devront être 

autorisés par l’Assamblée générale à faire ces opérations, et 

ensuite etre approuvés par 1'Assemblée suivante. C'est ce qui 

se fait dans la plupart des sociétés.

Mais il résulte, non seulement des débats de ÿ loi 

de 1867, et notamment des débats devant le Sénat, mais aussi 

d’une jurisprudence constante, que la loi de 1867 ne vise 

que des opérations personnelles ou des marchés de gré à gré. 

La jurisprudence édicte de façon formelle que, chaque fois 

qu’il s’agit de marchés passés par adjudication publique, 

avec toutes les garanties d’app9i à la concurrence et de 
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secret, il n’y a pas lieu de recourir à l’autorisation de 

l’Assemblée générale.

La loi qui régit la Transatlantique édicte bien la 

même disposition que la loi de 1867, mais elle l’aggrave en 

disant que les administrateurs ne pourront pas recourir à 

l’exception de l'article 40, c’est a dire qu’ils ne pourront 

pas se faire autoriser par l’Assamblée générale.

Mais il est bien évident que la loi de 1933 ne peut 

faire allusion qu’aux marchés prohibés par la loi de 1867, et 

non pas, par conséquent, aux marchés passés par adjudication 

publique, qui, eux, ne tombent pas sous le coup xiàxïx de la 

loi de 1867. Voilà le droit.

Bn fait, il n’y a rien! En fait, le principal 

fournisseur de mazout de la Transatlantique est la société 

Jupiter, qui est affiliée à la Shell. Au Havre, contre prin­

cipal de ravitallement, la Jupiter se trouve en concurrence 

avec la Société Française de Raffinage; à Marseille, la Jupita 

se trouve en concurrence avec les Raffineries de Berre. A 

Bordeaux, centre beaucoup moins important, il y a deux 

sociétés qui pourraient concourir à la fourniture, c’est 

toujours la société Jupiter, qui a ses usines à Paulllac, 

et les Raffineries de pétrole de là Gironde, dont je suis 

administrateur, qui ont leur usine au Bec d’Ambez.

Or, en fait, à Bordeaux cela ixixX a toujours été

la Jupiter qui a été adjudicataire des marchés En 1936,
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La société Jupiter ne pçuvant fournir la totalité du marché, 

il s’est trouvé que la Transatlantique a demandé aux Raffine- r
fies de la Gironde de lui fournir du mazout, environ pour 20 

b. 100 de son marché. La Gironde a fourni le mazout, mais ne 

Connaissant pas le marché, elle n’a pas fourni un produit 

Répondant aux spécifications demandés et il en est résulté 

des ennuis. Ce mazout était trop lourd et a donné beaucoup 

pe mal aux mécaniciens, parce qu'il était difficile de décanter 

l’eau de mer qui s'introduit dans les conduites et que cela 

Iprpduisait des dépôts sur les plaques des brûleurs.

L’année suivante, la société des Raffineries de la Gi­

ronde a déclaré: "Je veux bien vous fournir, mais repassez 

moi une partie de votre marché , communiquez-moi le macché, 

afin que je puisse fournir la qualité désirée." C'est ce qui 

a été fait.

Pour cette année, je me suis aperçu, comme admigListraêeu 

de la Compagnie Générale Transatlantique, que la société Jupite 

avait tendance, étantn seule à passer des marchés avec la Trans 

atlantique, à exagérer un peu; cela se conçoit. C'est alors 

|que, ayant fait étudier la question de droit que je viens de• 

vous exposer d'une façon assez claire, je l'espère, j'ai moi- 

même demande que les Raffineries de la Gironde essaient de 

venir en concurrence, pour ne pas laisser seule la société 

Jupiter. La chose a été faite, le marché a été traité par 

adjudication publique, il a é£é approuvé par la commission des 

marchés de la Transatlantique, approuvé en connaissance de
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cause, avec les documents juridiques dont je viens de vous 

parler, par la commission supérieure des marchés au minis­

tère de la marine marchande. M. de Chappedelaine a refusé de 

le signer, les choses en sont restés là, et voilà tout. La 

société Jupiter est restée seule adjudicataire. Il n'y a 

pas autre chose.

Vous voyez, ne ssieurs, qu'il ne peut être question de 

voir là quoi que ce soit de critiquable.

jïfM. LE PRESIDENT.- Vous n'avez pas d'autres questions 

à poser, messieurs ?

M. LEON BON.- Monsieur le président, après les audi­

tions qui viennent d’avoir lieu, je pense qu’il serait bon 

que la commission délibérât, et je me propose, si vous le 

permettez, d’apporter un certain nombre de conclusions.

M. LE PRESIDENT.- Nous remercions notre ancien col­

lègue M. Peytral de ses explications.

(M, Peytral se retire)



Monsieur le Président - La Commission entend-elle examiner dès aujourd’hui 

les déclarations qui ont été apportées devant elle ?

Monsieur Léon Bon - Certaines révélations nous ont été apportées après 

lesquelles il est indispensable que la commission prenne des décisions. On 

nous a dit par exemple que le service de sécurité est réduit à bord dans la 

mesure même où sont réduits les équipages. Il y a là un grave problème et il 

est inadmissible que la sécurité ne soit pas assurée à bord des navires avec 

autant de vigilance qu’elle l’est par exemple dans les grandes administrations 

ou même dans les grands bazars, d’autant plus qu’il y aurait là un moyen de 

réduire le chômage.

D’autre part, sans vouloir apporter ici aucune intention politique, je 

souligne qu’on nous a dit qu’un ministre de la marine marchande se refusait 

à recevoir ceux qui désiraient lui présenter des observations. L’uiage des 

décrets-lois fait actuellement de chaque ministre une divinité toute puissante 

à l’intérieur de son département; mais ce n’est pas cela que nous avons voulu : 

dans les démocraties il faut que soient entendu ceux qui ont quelque chose à 

dire et notamment les délégations autorisées; c’est le rôle des commissions 

de faire en sorte que les ministres ne l’oublient pas.

En ce qui concerne l’audition de Monsieur Peytral, celui-ci a parlé 

contre les filiales bien qu’il préside lui-même une filiale de la Compagnie 

Générale Transatlantique qu’il ne souhaite pas voir supprimer.J1 faudra bien 

que nous étudions ce problème des filiales, causes de tous ces déficits des 

compagnies qui sont finalement comblés par l’Etat; par exemple il faudrait que 

notre commission connaisse la qualité des filiales de toutes les compagnies 

subventionnées et qu’elle dresse une liste de tous leurs administrateurs.

yMon collègue Monsieur Delp(ech et moi formulons un voeu dans ce sens.



Monsieur le Président - Je propose à la commission de consacrer sa prochaine 

séance uniquement à la discussion des exposés qui ont été faits devant nous 

aujourd’hui (assentiment)

Il en est ainsi décidé.

Monsieur Bouglten - Monsieur Peytral a apporté ici des accusations graves contre 

le Ministre de la marine marchande, il me semble qu’après avoir discuté les 

déclarations apportées aujourd’hui devant nous, nous devrions entendre le Ministre 

lui-même.

La séance est levée à 17 heures 35
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Votre Sous-Comission de la Mèche a tout 

d’abord demandé au Ministère de la Marine Mar­

chande des renseignewsits sur les points princi­

paux suivent» i

-Mcliô industrielle»
-Pêche saisonnière,

-Pêche à la morue,

-Usine» de conserves de poisson,

-Construction et armeront des bateaux de 
pêche,

-Transport du poisson. *.
Hih<

. . , le début de notre oa^aête.ja. ffWRRDI
dû & Hasicdak &- y 7

j a blanvoulunous fournir des renseigneaante très 

intéressants, me nous avons pu ©empiéter eu es­

sayer de compléter à l’aide de la doemehtation 

persxwuielle de chacun des membres de la 5oua- 

C omission.

I - P£ŒE I?ÎDU :TiïI2IXE

Cette pêche est surtout pratiquée per lei 

perte de Boulogne, Dieppe, Féo&mp, Lorient, 

La Boohelle et Areaehssi, à l’aide de chalutiers 

parfois d’un aases fort tonnage.

Le t septembre demi», le Ministère de 

la Marine Marchande a donné aux Administrateurs 

de la Marine l’ordre de faire une étude pour 

chaque port relativement : |



&• à la réquisition des navires employés 

à la pêche et à la mobilisation des équipagesi

B» à la protection des bâtes x de pêche;

G- aux possibilités d’avitaillé ment de 

ces bateaux (en combustible, fileta, etc..);

D- aux possibilités à*écoule  ment du 

poisson;

B- aux transporta.

Il est, en effet, indispensable, en ce 

qui concerne la réquisition des chalutiers, de 

dresser aussitôt que possible et aussi exactement 

qu’on le pourra, un répertoire dos bateaux au 

dessus de 2S IX employés à la pêche, en spécifient 

d’uae part, ceux réquisitionné» per la Marine et, 

d’autre part, ceux qu’on a laissés à la disposi­

tion des ers® tours pour la ptehe, ave© l’indlca­

tion pour chacun de son tonnage et de ses capaci­

tés en vue de la pêche. Il est d’ailleurs d’ores 
et déjà certain que la Marine n’a pas réquisition* 

né les pins murais.

Reste à savoir ce qu’on pourra faire des 
antres.

A ce sujet noua devona signaler un fait 

sur lequel nous appelons l’a tient iœx de U. le 

Ministre de la Marine.

Sans certains ports, sinon dune tous, on 

a réquisitionné, en d&hora du plan de réfutait



d’assez nombreux bateaux, pour I’usskc loofal. Si 

noa reuseigneu»:.nts sont exacte, il y a eu là de 

véritables abus. C’est ainsi que dans u port — 
que nous pourrions nomer - cm a réquisitionné 

pour le service du port un chalutier de 300 fx. 

Sous insis tons pour qu’me enquête sérieuse soit 

faite à ee sujet et qn’on ne conserve, en tout

pour le servies dea ports, que les bateaux, 
en général des petites unités, strictement néces­
saires.

D’autre pert, il est vraisemblable que la 

réquisition n’a pas porté, dans chaque port, sur 

un chiffre do tonnage proportionnel à l’fo&portana 
du port de pêche, Il est possible, par exemple, 

que dans un port on ait réquisitionné tous ou 

presque tous les bateaux alors que dans un antre 
on n’en aura pria qu’une faible partie.

Sens ces conditions, n’y aurait-il pas lie 

dans l’intérêt de la pêche, d’opérer un groupe- 

ment des bateaux de pêche, par port, en nombre et 
en tonnage ?

C’est là une question,délicate évidemment, 

qu’il y a lieu toutefois de demander au Ministère 

de la Marine Marchande de Mm vouloir étudier, 

les armateur» pour la pêche industrielle 

se sont inquiétée également de la question de pr< • 

tection des flottilles et des bateaux de pêche.



voit
Pour le raoncnt, la Marine de guerre m 

perait—il, dans 1’ impossibilité d’assurer 

protection par ses navires. Mais elle pa-cette _ _ ............ ............______ , „

raij' disposé* à arraer les chalutiers qui pourrôsit 
Çeiûz. & <>: .

ainsi se défendre cux-iaêws,\/JùÉü^ tâhoSwAA d

Peut-être aussi serait-il possible rt’Ins­

taller la Ï.S.F. sur certains bateaux qui n’en 

•mit pas pourvus. Su tous cas il y a là encore 

un» question, à sættre an point par une entente 
entre les deux Ministères de la Marine»'

Snfln, disons un net de la mobilisation 
des équipages.

11 parait certain qu’on a agi pour 1® 

Marine cosew pour l’armée de terre. ün a convoqué 

beaucoup d’teoaaee qu’on eut peut-être pu laisser 

chez eux, car si nos renseignements sont exacts 

nos porta, de Brest et de Lorient entre autres, 

regorgent de oarins mobilisés inemployés. Je 

reviendrai d’ailleurs plus tard sur cette que»— 

tien, à propos de la pêob® saisonnière.

Je dois ajouter tenterods qu’on ®’a appris 
il y a une huitaine de jours que M. le Ministre 

de la Marine avait pris la décision de renvoyer 

chez eux les howies de la Sèaee réserte (au 

de 40 ans) en c©E«iençant par les pêcheurs et le* 
agriculteurs.
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XI • BSS
(Thon, Sardine, Hareng)

SU « intéresse plus partlculièresimt les 
ports de Dunkerque,^Boulogne, Fcesrap, Douarnene»,

Concarneau et plusieurs petits ports du sud de la 

Bretagne, les Sables d*donne, St-Jean-do-Lux et 
Bayonne.

Après la mobilisation, de nombreux tho­

niers ont refusé de prendre la sier si on ne leur 

assurait pas une protection suffisante. XX paraît 

démontré aujourd’hui que leurs «reintes injusti­

fiées ont été causées par une propegcnde sournoi
se <*éléments douteux non mobilisés.

On nous a cité par exemple le cas de 

Concarneau où, dans la première semaine de la 

Mobilisation, ISO thoniers sur 100 ont refusé de 

sortir sous le prétexte indiqué plus haut, Les 

bruits les plus ridicules ont d’ailleurs, A ce 

Bornent, été répandus parmi les équipages, notam­

ment à Etel, où deux patrons de bateaux ont pré­

tendu avoir été poursuivis par un sous-marin
Cju''"» / 

allemand, qui n’était en réalité eue/patrouilleur 
de Lorient.

XI paraît que les choses se sont à peu 

près arrangées depuis, non sans heurts. En tous 

eau, le souvent ne s’est pas propagé A d’eu très 

ports et A Douarnsnez notamment les marins pé~ 

oheurs ont fait preuve de la meilleure borne



volonté.

Il faut aire aussi que certains règlement 

un peu trop draconiens avaient indisposé les ma­

rins. .<.lnsi, en Bretagne, le* autorités maritimes 

avaient interdit aux bateaux pêcheurs d’entrer et 

de sortir le nuit, Depuis une quinzaine de jours 

un arrangement est intervem sur ce point et sous 

certaines condltiens les bateaux de pêche pour­

ront entrer dane les ports, la nuit, et en sortir 

^usnt su personnel, il résulte des rensei 

gnsmcots qui nous ont été donnés qu’au début de 

la mobilisation des différences sérieuses ont pu 

être constatées de port à port. C’est ainsi qu’en 

Breta^e les thoniers n’ont pas été mobilisés, 

alors qu’à Bt-Jeen-de-lMS tous les marins sans 
exception l’ont été.

Sur ce point encore un arrangement serait 

intervenu et le Ministère de la Marine aurait dé­

vidé d'accorder aux marins pêcheurs mobilisée de 

St-Jean-de-Lus une pera&ssion de trente jours qui 

leur permettra de mettre au courent de la pêche 

des narine non mobilisés. D’ailleurs, et ainsi 

que je l’ai dit plut haut, il paraît certain que 

les marins de la âèna réserve vont être renvoyés 
chez eux, si ee n’est déjà fait.

N pu s avons plus haut, à propos de la 

pêche industrielle, parlé d’un rsgrmpeneut dési­

rable



par ports des bateaux de pêche» La nême question 

se pose pour la pêche saisonnière. fie serait-il 

pas possible, par exemple, d’envoyer des pêcheurs 

bretons àa* les porta désunis de bateaux et 

d’hoamea faisant la pêche de la sardine T

Snfin, et o’est la dernière observation 

que nous faisons au au jet de la pêche saisonnière 

il y aurait peut-être lieu d’organiser la pêche 

afin d’éviter certaines gara tiques c œdamables 

qu’on s’explique aal avoir été tolérées les an­
nées passées. Bous avons trop souvent vu des 

mriaa pêcheurs qui refusaient de pêcher, ou qui 

æ&a» rejetaient leur poisson à la aer bous le pré­

texte de ne pas avilir les prix. 11 faut qu» ces 

pratiques œa&cnt. Nous seænei en guerre, il faut 

donner à aanger à notre population civile, il 

faut pêcher plus avec les moyens restreints que 

bous avons et pour cela il faut chez les marins 

pêcheurs plus de discipline, chez les usiniers 

plus de cojaprénension de la situation. XI faut 

que les usiniers puissent acheter tout le poisson, 

convenable qui leur sera apporté, dans la liaite 
bien uxitwndu de leurs capacités de prmiiiatjnnT 

C’est ce résultat pratique que nous devons cher­
cher.

III • PSCHE à la l&WS

Meus avons à l’heure actuelle peu de



»

3n se qui concerne le personnel, il serait* 

peut—*tre possible d© renvoyer &ux usina® qui en (> 
ont besoin certains spécialistes mobilisés ail- 

leur® et qui y seraient peut-être plue à leur 

place.
C*est là oncors une question, à soumettre ( 

aux doux Malstère» de la Marias.
B 

V - COKSTHyCTIOB à mXiBT
des BlSlâSX de PSüliE. ,

200» de la FLOTTE de JPSCH8

question complexe et très délicate ! La 

réquisition a pria la meilleure et le majeure par­

tie des ch lu tiers à moteur®. 11 faudrait doue 

construire, pour les remplacer en partie tout au 

moins. Sommes-nous en mesure de le faire ? Je ne 
N 

le crois pas, tout au moins en utilisant les 

grands ateliers de eonetruetioa* tous occupés et 

celà se comprend par la Marine de guerre»

Peut-être pourrait-en, soit envinager 

l*aequleiti®B de bateaux à l’étranjger, soit es* 

Bayer de faire construire des navires ds^dwvgx- 

■dan* les gualquea'.pst~5ts ehantiers 

qui nous restent encore ? Kous soumettons la Ques­

tion à y» le Ministre de la Marine Karotende.

3n tous sas, il faudra probablement arri­

ver à remplacer partie de la flotte à moteur ré­

quisitionnés par des navires à voiles.
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??ais 11 ôst une autre Question aussi im­

portante, sinon plus, l’mtr&tien de notre flotte 

de pêche à voila et à «soteur * Pour tenir le uat& 

rie! en état il faut dos homes (charpentiers, 

ealfsts, séauiiiciens, voiliers, etc..). Où les 

prendra-t-on î

Or, je lois faire loi, sans eotisntairos, 

la conetetatloa suivante s Si, de Caaaret à St- 

Jean-de-lAis, il y a eu très peu de demndes d’af- 

ïeétatisai spéciale parmi les narine mobilisables, 

il y en a ou trop de Port-Vendree à Mioe •

Pour porter resoàde à cette situation ne 

sereit-il dans pas possible de trouver dans les 

dépôts de nos ports de guerre des spécialistes 

qui probablement n’y sont pas indispensables, 

pour les afieotar aux travaux de réparation, vain 

de construction des batemix de pêche ?

i&xfln, et c’est par là que je veux termi­

ner ne rapport, pour faire le pêche il ne suffit 

pas d’avoir des bateaux et des engins de pêche, 

il faut aussi des Patrons et de bons Patrons con­

naissant leur métier»

Il y an a dans les dépôts. Ce sont d’ail­

leurs presque tous des homes âgés, qui seront 

mieux à leur place à bord d© leur bateau de pêche 

que dans un arsenal pour y servir de æ noeuvres 

ou pour conduire les vedettes de service dans le 
port.

ment



• il

C’ast un* observation que Je livre aux mé­

ditations de le lünistre de la !arine.

*
et poux G VÎS w 34OCS

Il y a lieu de féliciter le Uni stère de

la marine Mare bande d’avoir, dès le début de la 

guerre, pris certaines initiatives pour -w rendre

compte de l’état de notre flotte de pêche après

la mobilisation, et tout spécialement.de remercie} 
z? ie<e/WnehA

| I
j' */ vienne le plus tét poasibl® entre les deux Binls-

/ très pour que ce qui reste de notre flotte de nê-
r ./ ■

«le puisse travailler à plein rendement.

Pour arriver à oe résultat il faut :

Ie- que soient smils réquisitionnés les

bateaux de pêche qui parai s sent Indispensable* au 

Comandenicnt sa ri ti me et dont les qualités nauti­

ques paissent leur permettre d’assurer un bon
service à la &er,

1°« que soient retenue dans les ports et 

mobilisés uniquement iee marins indlspmsübiea à 

l’&meæent des navires utilisés par le Commando-

sp%25c3%25a9cialement.de
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«nritia* et qu’en t«u» sa* les patrons de bateaux 

<* pêüUe et le* ouvriers spécialiste* de 1’arseacKt 

âgés ào plu s de 40 an* soient renvoyé* dune leur* 

part* a* lieu de rester su.ru utilité réelle âaa* 

leu fcraaiiftux,
3°» que les ouvriers spéoiU listes dans la* 

usines ùe eoaserv*», non indispensables dans le* 

arsenaux, soient restitué* aux usines,
43» enfin, pour que les bateaux de p^cîse 

I 
puissent -travailler à- plein reMosunt, il fait 

provoquer au leaola entre tes usinier* et le* 

putroas-pScimr* une entant* sur les prix, dû 

Minière que rie* du poisson pôoM ns soit pardu.

Sur tous o©« peint* nous ia^-nions qu’un* 
A 

en te hte intervienne antre le* deux Liai^tàro* 

aussi vit® que possible»

Nous n’avons pas voulu parler, dans œ 

rapport, de la question fl** transports du poisson 

frais dsstiaé à la eensama1ii*& imédi&te pare* 

que nous aroyons savoir que, sur e* point, le 
inl^tèis la larine larchünde & w tous apal« 

ëæifiU.
Si vous apiiouvesi le rapport de votr* 

S©u«-G<WdissiOR noua voua deændon* do déoider 
qu’il sors transmis aveu, ** boûoin, vos observa­

tions, â u» le l inlstre de la marine et à U» 1* 

Ministre de la Marine £«re*aa&*«

Le Présidant de la Sous-Cowiasion 
de 1* BBohe» 

Signé : fi^aond LEBLâH Ô

su.ru


<A Le: /(AK f (L-~fa .
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l< En conclusion des enquêtes effectuées par les Commis­

saires dans les Arsenaux, nous proposons à la Commission de la 
Marine d’adresser à M. le Ministre de la Marine les voeux sui­

vants :
/< 18- Révision du maintien des classes mobilisées en 

renvoyant dans leurs foyers les classes les plus anciennes Jusqu’à 

la classe 1915 ; remplacer les hommes de ces classes par les hom­

mes plus Jeunes qui ont été renvoyés chez eux les premiers Jours 

de la mobilisation. Réserves expresses faites pour les besoins 

exigés par les diverses spécialités.



âl" Pour accélérer la production dans les Arsenaux 
a) adopter, autant que possible, dans les arsenaux les métho­

des de travail en grande série employées par l'industrie privée, 

b) renforcer le cadre de surveillance des agents techniques, 

c) frapper de mesures disciplinaires sévères ceux qui seraient 
convaincus de sabotage, de freinage ou de mauvaise volonté.

sür Etablir un statut de salaire pour que tous ceux 
qui font le même travail reçoivent la même rémunération.

(t 4£- La Commission de la Marine, émue par les préci­
sions qui ont été apportées par les Commissaires chargés d'en­

quêter dans les arsenaux, appelle l'attention du Gouvernement 

sur l'activité de la propagande communiste et insiste sur les 

mesures urgentes à prendre à cet égard, telles que la création 
de zones de protection placées sous i’autorité du préfet maritime 

par stricte application du décret du 4 octobre 1939.

* âl” La Commission émet enfin le voeu que les estuaires 
des voies navigables soient placés dous l'autorité des préfets 
maritimes ou de leurs représentants,



Art. 1er. — En temps de guerre, les g'é- 
! néraux commandant de région militaire 
’ ou .aérienne *et des préfets maritimes .peu­

vent. créer; autour des ^ouvrages .fortifiés, 
des ouvrages d’art importants et des éta­
blissements militaires ou maritimes, des! 
zones de protection, dont il leur appartient ; 
de préciser le périmètre.

| Dans lès .agglomérations, cette zone sera « 
fixée après/accord avecle préfet du dépar-î 
tement intéressé.

Art. 2. — Œl’autorité militaire ou mari-| 
lime peut interdire à toute personne, dont . 

: la présence lui paraît-contraire anx inté-I 
rêts de la défense- nationale, de séjourner • 
dans les 'zones de protection Ainsi définies.

Art. 3. — Quiconque demeurera ou s’in- i 
traduira dans une zone dont le séjour lui. 
aura été interdit par une notification préa­
lable' de l’autorité militaire ou maritime 
dans les -tfoniditions prévues à l’ariiole '2 
dù présent décret, sera justiciable des tri­
bunaux militaires ou maritimes et puni 
des peines portées à l’aTticle ’83 du code 
pénal. .
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